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CGV et règlement garantie Emofa AG 
 

 

CGV 
 

Les conditions générales de la société Emofa SA (CGV) sont basées sur le Code des obligations 

suisse (OR 18, OR 1, OR 6, UWG 8 et KIG) et sur le Code civil suisse (ZGB 8). 

 

 

Garantie 

 

Qui devez-vous contacter en cas de réclamation au titre de la garantie? 

 

Emofa AG est un grossiste et vend ses produits non pas au client final, mais uniquement à leurs re-

vendeurs, qui à leur tour fournissent le client final. Ainsi, pour les cas de garantie, non pas Emofa 

AG, mais votre revendeur, où vous avez acheté le produit Emofa, est responsable. Veuillez contac-

ter votre revendeur pour réclamer la garantie. 

 

 

Combien de temps dure la garantie? 

 

En vertu du Code des obligations, la garantie est de deux ans. 

 

Emofa AG garantit l’utilisation des produits pendant une période de deux ans à compter du jour de 

la livraison au client final. 

 

Sont exclus les pièces d'usure typiques telles. En tant que plaquettes de frein, pneus, ampoules, bat-

teries, etc. Les batteries font également pièces d'usure. Pour de bonnes raisons, les batteries bénéfi-

cient d'une garantie de deux mois, car nous pouvons détecter les défauts de fabrication des batteries 

pendant cette période. Après deux mois, la garantie pour les batteries expire. 

 

 

Conditions pour la demande de garantie 

 

Pour que le client final puisse réclamer la garantie, les points suivants doivent être remplis: 

 

− Toutes les instructions relatives à l'utilisation et à la maintenance des produits doivent être scru-

puleusement respectées. 

− Pour tous les véhicules électriques, l'inspection et l'entretien doivent être effectués par un con-

cessionnaire Emofa agréé conformément au livret d'entretien pendant la période de garantie. 

Cela prolongera considérablement la durée de vie du véhicule et garantira la garantie. Les ins-

pections doivent être inscrites dans le livret d'entretien par le revendeur. 

− En particulier, l'entretien prescrit des piles doit être strictement respecté. 

− Seules les pièces de rechange d'origine Emofa peuvent être utilisées. 

 


